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« Ô Solaire  
Référencement Enerplan »  

 

L’industrie solaire lance une nouvelle marque 
pour la qualité des matériels solaires thermiques domestiques 

 
Avec plus de 35 000 chauffe-eau solaire individuels (CESI) et 5 000 Systèmes Solaires Combinées (SSC) 
installés en 2006, les atouts de l’énergie solaire thermique ne sont plus à démontrer. Pour accompagner 
la croissance qualitative de ce marché, Enerplan (l’association professionnelle de l’énergie solaire) lance 
avec les industriels du solaire, une nouvelle marque « Ô Solaire » pour la qualité des équipements 
solaires thermiques domestiques. « Ô Solaire » résulte de la volonté collective des industriels d’encadrer 
un marché en constante croissance et d’y sélectionner les matériels commercialisés. 

 
Enerplan, l’association professionnelle de l’énergie solaire, et ses membres 
sont les garants du développement de la filière solaire dans un souci de qualité, 
en concertation avec les pouvoirs publics. 
En 2006, Enerplan a donc pris le relais de l’ADEME pour la sélection des 
systèmes CESI (chauffe-eau solaires individuels) et SSC (systèmes solaires 
combinés) sous forme de kit (ballon +  capteur + régulateur). La démarche       
"Système", qui consiste à proposer au particulier un kit complet pour 
améliorer le fonctionnement et la qualité de l'installation, reste aujourd'hui 
de règle. 
 
Un comité de sélection a été mis en place, composé d’experts indépendants 
issus d’organismes professionnels : l’Institut National de l’Energie Solaire 

(INES), l’Union Climatique de France (UCF), l’Union Nationale des Chambres Syndicales de Couverture et de 
Plomberie (UNCP), la Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB),…. La 
sélection des systèmes se base sur un référentiel technique élaboré par Enerplan. Respect des règlementations 
européennes et françaises en vigueur, certification des capteurs, ratios de dimensionnement (des capteurs par 
rapport au volume de stockage), qualité des notices d’installation, nécessité d’une assurance du distributeur, 
pertinence des schémas d’installation (analyse technique du système), sont autant d’exigences destinées à 
veiller à un développement du marché dans un souci constant de qualité. 
 
Pour renforcer et donner corps à cette démarche, les industriels du solaire, regroupés au sein 
d’Enerplan, ont appelé d’une même voix la création  d’une marque : «Ô Solaire ».   
La marque « Ô Solaire » traduit l’engagement de la responsabilité d’un opérateur (industriel ou assimilé)  en ce 
qui concerne la conformité de son matériel et de ses prescriptions de mise en œuvre, vis-à-vis de la 
réglementation française et des normes européennes. Elle fédère à ce jour 44 entreprises.  
 
Mise en place en concertation avec les différentes instances publiques concernées (Ministère de l’Economie, des 
Finances et de l’Emploi - Direction de la Demande et des Marchés Energétiques), la marque intervient comme 
un facilitateur du crédit d’impôt : la marque « Ô Solaire » répond aux exigences techniques de l’administration 
fiscale.  La plupart des collectivités locales utilisent également la marque comme référentiel dans l’attribution des 
aides locales solaires pour les particuliers. 
 
La marque  « Ô Solaire » est relayée par les installateurs Qualisol, prescripteurs auprès des clients finaux, par 
la plupart des régions et par les Espaces Info Energies. De même, chaque signataire de la marque fera la 
promotion de cette démarche de qualité. 
Sur ce même modèle, la marque devrait être déclinée aux matériels solaires photovoltaïques courant 2008. 
 
 

Association professionnelle de l’énergie solaire 



 

 

Les signataires de la marque « Ô Solaire – Référencement Enerplan » : 
(44 en date du 29 octobre 2007) 
 
ACV, Apex BP Solar, Approsud Environnement, Atlantic, Baxi France, BBT (Buderus Chauffage, 
ELM Leblanc, Geminox), Chaffoteaux & Maury - MTS Group, Clipsol, Conergy, DeDietrich 
Thermique, DeVille Thermique, EDG, ESE, Frisquet, Helioakmi, Jacques Giordano Industries, 
Multibéton, New Point Product, Okofen France, Phoenix Solaire, PIAC, Prothermie Confort, Rehau, 
REM, Rotex, Roth, Roto Frank, Schüco, SED – Solahart,  SFCR (Chauffage français, Riello), 
SODEER, Solaire Connexion, Sonnenkraft, SunGeoGet, SunTechnics, Tisun, Tryba Solar, Vaillant, 
Velux, VIB (Ventilation Industrielle de Bretagne), Viessmann, Wagner, Weishaupt, Wolf. 
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ENERPLAN, l’association professionnelle de l’énergie solaire 
 
ENERPLAN représente l’ensemble de l’offre solaire industrielle et commerciale en France (industriels, ensembliers, bureaux 
d’études, installateurs, architectes, énergéticiens,...). 
Sa vocation : Agir pour la promotion et le développement de l’énergie solaire. 
Ses missions : Représenter les professionnels du solaire, animer et structurer la filière, développer la demande. 


